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Le.~R.§lL.~ic_ur~té,
Il~.:p'!!'~:1!gŒ la résolutil.m par laquelle il a, le 11 août 191~9, pris acte aVf:C

satisfaction des dUf6rentoa cQnv(;ntiono d'a.rmistice que les parties impliquées

dans le conflit de Palest:l.nG avaient cor.clues :par voie de négociations ; tJ.i\p:d

mé,l'espoir que, les Gouvornements et autor~tés intércss6s parviendraiont rapide

ment à. un làglement définit:l.f de toutes les quest:l.ons Stl~ leollu(;ll1os ils ne
" .' .

s'étaient l~B .encore mis ~'acoord ; not6 que leà dlff~rentas conventlons d'armis-

tice pr6vOya.ient que leur app1:l.cation. sOl'ait contl'âlée par. des commissions

d '~rmistice mixtes dont lePrésldent, dans clo..a.que C13.0, serait le Chef rJ.'é'liat

major de l'organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve ou

un représentant déoi~n6 I)El~ lui ; et, tenant compt~ de ce que les dive~ses ?on

ventions d'a~mif.'lti~e cont:l.ennent 10 ferme engaGement d'évIter tous acbes ulté

rieurs d'hostilité entro les parties ~t prévoient aussi le corr~rô~e de l'nppli

cD,tion de ceo ~onventions par ll)s .parties ellos-mêmes, a. fait confianoe à ces

clernières' pour cont1nuer à. les appliquer et à les respecter,

Pr&lle.nt en consid.érl'!:cion lés vues exprlmoes et les rensoicnements fournis-.---:0----.----,. .
par les représentante de l 'ECJ'!,te, d'Israël et du ROjraumo rla~hilllii;e ue JOl'danio,

ainei que :par le Chef dtéta~-tna,jor de l'organi~me chargé de ln surveillance tle

la trêve, B.U sujet des ple.lntes a.dressées a.u Conseil {S/1'T90, S/179h et S/182Id;
Q.~~ate, eIl, ce qui concerne l'application de l'Artj.cle VIII de la Conven

tion d'armistice conclue entre Israël et la Jor~~ie, que le Comité spéci~J. a

été c01ilst1tué et s'es'c réuni~ exprim~ l'espoir qU~ çe Gomité.s'acqu1tteJ:'a sans

retard d.es. fonctions eJ;lvlsagées Çians :Les pal'e.grephes 2 ~t 3 de cet Article; ,

InvHe les parties aux d.1f'fér.ends actue~.El à. accepter d.e 0\.11vre, ],)our. les

plaintes, la p~océdure prevue dans les Convontions et ElJ;>pl:tcable aux plaintes

et au règlement des litiGes ;
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.!'r1~· tut. COllJÏll1ss1on mute d'armistice égyptoaisl'aéHenne d 'e:xami~e,r ~ 1urgence

la plainte de l'EgYl'te relative à lIe:xpulaion de milJ.iers d'Arabes de 'Palestine ;
.'. j \' -,'

l-~vit~, le~ det~.partiea à mettre en oeuvre toute conclusion que :ormulerait

là êonnOissi:on.:'mixte d Va.rmistice él3!pto-israéliemle au sujet du l'apatl'1l;Jluellt des

Arabes qui, de l'avis de la CommiBsion"devraient être ra~atriés j

P2~~e_~ualitb en ce qui COncerne les. d~place1ll~ntB des bédotlins, nu Chef

d 'état-mo.j~r de '1 'organisme,cl1argé ~e';La sui'v~illance de la trêve pOUl' recomman-
'1\" •• , . " " , • .

der a Israel, a l'EgJ~te, et le cas echeant a d'autres Etats arabes, de prendre

d' un commun accord les mesures qu'il jU[jel'a nécessairEl pour contrôler les c1.épla-
•· •. t " '.: • '" " _, ..•• l' •

~e,ments de ces beù.ouins El. travers les. t'rontieres i~terni:Ltiona:leà ou J.eo 11[,'11es de
délJJarca:t:1:ori 'd'al'niistice ; , .. ,", '

~n~~~~' les 'Gouvernements intéressés n, ne prendre~ à llaveiü,~~ àucune'mesure

quientrâ!ne!~it le transfert de personnes à t~avers les frontiè~~s int~rnationa

"le~; ~u ie~ lienes de démarcation dfal~listice snns en référer a~'~réàiabie aux
1 ", ",

Commiss:tons mixtes d'armistice; \

l ' • :f'..F.!..I!.9-~ajte de la ù.éclarat:!.oll du C'rOuvel~neD1ent d'Israël selon ~:aquen:é,' les

forces armées israélionnes évacueron~ B4' Qat~ar, coni'ol'nlélllont à la cié'ôiSion
• '1 ',... . \.

prise le ?oO marn 2950 par le Co~ité.spécial en app'lication des dispositions du
. '.. ".,' '

J,lar$.Graphè !~ 'de l'Article x (lé la- Convention générale d,'armistièe,'coriciuè entre

, l'Ero-pte et 'r8raëi~ .et se ret·baront sur les pooiti~ns définielJdà~s:lad.ite
Con~ention d'armisÜce ; . " , ','

.. t

Rnppeli~ à l'Egypte et à Israël qU'ils sont tenus par la Ch~rté, entant
_. . ,'. 1 •

qu'Etats Membres des Nations Unies, .cl~' réelel' l~s. ll,ifférends qui les séIJarcmt

encore et rappelle 'en outre à 1tEr~vpte, à Israël et a~ Roy~~e ha~hindt~' de
. . ., .

Jordanie que les Convéutiona d. 'armifltlce atuig,\1~]S113 Bont Darties 'envisagent

'''ié rétablisselnerlt d.e la paix permanente en .Pale~~ine" et, en c~nséqt.tcnce, invite

cès Etats et les autres Etats de 11'\ J;'é~ion à fEl.ire, le nécessa1re PO~l' r6G10!'

leurs'lit'lges ;

Fr·i.E! le' Chef d' 6tat -major de l' ol'(~nn:i.sUle ch~rg~ de la su~veiliance de 10.

trêve de :fair0 rappol,t au Conse:!!J: c1e aécul'ité,.dans QO jou:r:'s, ou plus'tôt s'il

'le J'uee nécessaire, SUl' l'e:x,écution 0,0 ln 1'1'ésElnte r61101~tiori '~t sur 'J.tétat des
.' . ~ .' '.' . .'

travaux deI:! differentes COllllllissions mixtes d.taJ.'mistice; px'le en outre le Chef

d1état-rnajor d'adrssser périocUquement au' ConElen de secul'ité 'd~s rapliorts sur

toutes les décisions pl'ises Ih-9.r les d1ffér~ntE~ Ç~r~i8sions'mi.xtes d'armistice

ainsi que par le Comité spécial prévu tl.tl :par~~l'~;)he 4 de l!Article X de la

Convention cénérale d'al"lllistice conclue ~~~r;., 1~~f~.n1b~.~,t.I~~~~~,~_,'l.''''''S'>'''''''''u~
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